
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL- PA TRIE 

ARRETE N° 1 1 9 5 -· r-· cAs/PR/Du o 3 NOV ?n?1
portant inscription au tableau d'avancement au choix de trente (30) 
Gardiens de la Paix de ieme Grade au grade de Gardien de la Paix 
Principal au titre de l'annee 2021. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu le decret n° 74/739 du 26 aout 1974 portant organisation du regime des pensions et 

des divers notificatifs; 
Vu le decret n° /459 du 26 juin 1975 determinant le regime de remuneration des 

personnels civils et militaires et textes modificatifs subsequents ; 
Vu le decret n° 2001/066 du 12 mars 2001 fixant l'echelonnement indiciaire des cadres 

de la Surete Nationale ; 
Vu le decret n° 2011/412 du 09 decembre 2011 portant reorganisation de la Presidence 

de la Republique; 
Vu le decret n° 2012/539 du 19 novembre 2012 portant Statut Special du Corps des 

Fonctionnaires de la Surete Nationale, modifie et complete par le decret n° 2017/592
du 04 decembre 2017;

Vu le decret n° 2019/003 du 04 janvier 2019 portant nomination du Secretaire General 
de la Presidence de la Republique; 

Vu le decret n° 2019/043 du 05 fevrier 2019 accordant delegation permanente de 
signature a Monsieur NGOH NGOH Ferdinand, Ministre d'Etat, Secretaire General 
de la Presidence de la Republique ; 

Vu l'arrete n° 565/CAB/PR du 19 novembre 2012 fixant !'organisation et le 
fonctionnement des organes consultatifs de la Surete Nationale ; 

Vu la decision n° 537/DGSN/SG/DRH/SDGA/Gl du 16 avril 2021 portant convocation en 
sessions ordinaires des Commissions Administratives Paritaires de la Surete National, 

A RRETE: 

ARTICL E 1 e.- Les Gardiens de la Paix de 2eme grade dont les noms suivent, sont
inscrits au tableau d'avancement au choix au grade de Gardien de la Paix Principal au 
titre de l'annee 2021. 

II s'agit de : 

1. MPOAM Sylvain
2. MESSINA Martin Legrand
3. MEZE'E Modeste Cedric
4. MVENG ESSAMA Thierry Valere
5. EMINI Hyannick Eric
6. ANGOULA Rodrigue Yannick
7. MENYENE MANDA Emilien Renaud

8. MALLOUM TALAKA

595 464-K 

766 484-X 
766 490-X 

766 549-U 

701 006-Y 
765 738-U 
766 480-0 

766 336-J 
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